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ARRÊTE

ORDONNANT  L'ÉVACUATION
DE  L'IMMEUBLE  SITUE  ig  RUE  CAIADE  SECTION  CE Noi5x4

Direction  de la Police  Administrative
Service  Prévention  des Risques

2024-A-SPR-  3ô3
6.i.3.  P

Le Maire  de la  Commune  de Carpentras,

Vule  Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L. 2212-1,  L. 2212-
2,

Vu le Code Pénal et notamment son article  R. 6îo-5  relatif  à la répression  des infractions  aux
arrêtés  de police,

Vu le chantier  de réfection  d'immeubles  situé  Rue des Lices-Mazan,
Vu le rapport du bureau d'études STRADA du 2 avril 2024 demandant l'évacuation de
l'immeuble situé îg rue Calade 84200  Carpentras,

Considérant  qu'il  appartient  à l'autorité  municipale  de faire respecter  par  des précautions
convenables  l'ordre  et la sécurité  publiques,  avant  de mettre  en œuvre  toute  procédure  et
d'ordonnertous  travaux  utiles  pourfaire  cesserle  danger  que pourraitprésenterun  immeuble,

Considérant  que l'état  actuel  du chantier  fait  courir  un danger  aux  occupants  de l'immeuble
du ig rue Calade à Carpentras  section  CE 1524,  et qu'il  convient  en conséquence  d'en  ordonner
l'évacuation

ARRETE

Article  1-  L'immeuble  situé  îg rue Calade à Carpentras  doit  être immédiatement  évacué  pas
ses occupants.  Ils ne pourront  réintégrer  les lieux  que lorsque  les travaux  de mise  en sécurité
seront  terminés.

Article  2 -  Les infractions  au présent  arrêté  seront  constatées  et poursuivies  par  tout  Officier
de Police Judiciaire  ou tout  Agent de la Force Publique  habilité  à dresser procès-verbal
conformément  aux  lois  et règlements  en  vigueur.
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Fait à Carpentras, le , Î 2 Jl%QI 2024
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